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LETTRE DATEE Du 28 ocmm13 1980, ~RIE~S~ Au PRESIDENT Du cowm 
DE SECURTTE PAR LE REPRESENTANT PERMANjENT DU LIBAN AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS ùNIES 

Comme suite à ma lettre du 24 octobre 1980 (S/14232), et d'ordre de mon 
gouvexnemont 9 je tiens & protester auprès du Conseil contre les actes continus 
d'agression commis par Israël contre le Liban. 

Nous estimons quvil est devenu urgent, comme il ressort de la liste des 
agxesSiOnS citées dans la présente lettre, que le Conseil de s&urité se r&nisSe 
pour eXaminex la situation et déterminer, avec le Secrétaire général, la politique 

qui doit être suivie pour empêcher une nouvelle escalade qui pourrait mettre en 

danger la paix et la sécurité d,ans la région, 

Dans l'après-midi d'hier5 27 octobre,, au moins 23 avions militaires israéliens 
ont survolé le Sud-Liban, en particulier la région de Tyr. Trois hélicoptères ont 
SuXVOlé le château de Beauf'ort et 12 véhicules blindés ont circulé sur la route 
en direction de Yarin. Sept vedettes isra6lienne.a n'ont cessé de patrouiller 
dans les eaux territoriales libanaises, au sud du pags. 

Le 26 octobre, à 15 h 15 p sept coups de pièces d'artillerie ont atteint Jwayyah 
ainsi que la ville et la région de Tyr, Les tirs d'artillerie se sont poursu$vis 
dans la matinée du 27 octobre, en particulier sur Tyr, La ville de Saïda a aussi 
été bombardee, et un obus est tombé sur les casernes de l'armée libanaise, blessant 
grièvement le sergent Ali Suweid, dont le bras a été amputé. 

Outre ces exemples précis, les activités militaires israéliennes dans le Sud 
Se sont poursuivies de la façon décrite dans nos lettres précédentes, 

Je vous serais obligg, Monsieur le Pr&ident, de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la préserkc lettre comme &xxment du Conseil de sécurité, au titre de 
la question intitulée "La situation au Moyen--Orientî'. 

L'Ambassadeur, 

Représentant_p_ernanent -.- --. .--A 9 

(Signé) Gh assan TUENI 
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